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LA FEUILLE DE ROUTE CFE‐CGC

Pour mémoire, le Comité Central d’Entreprise exerce les attributions économiques qui 
concernent la marche générale de l’entreprise.
Le CCE ArianeGroup est composé de 11 élus titulaires et autant de suppléants issus de 
tous les établissements d’ArianeGroup France ; la CFE‐CGC y dispose de 3 voix.
La CFE‐CGC à la tête du CCE, a tout au long de ces quatre dernières années soutenu la 
création de cette nouvelle société et défendu son avenir.
Notre objectif a toujours été de fédérer une équipe et d’instaurer le dialogue entre les 
représentants du personnel malgré des positions initiales très différentes sur la 
création de cette nouvelle société.

LES ACTIONS

Même si trop souvent, les communications de la Direction ont été axées sur ses 
multiples projets de réorganisations, plusieurs actions ont été engagées :
Des travaux d’analyses sur des dossiers majeurs instruits par des cabinets d’expertises 
(PLM, POM, Agile, …), et échangés en commun avec l’ensemble des élus, puis avec la 
Direction, ont permis de faire évoluer certains dossier afin de sécuriser leur 
déploiement (dernier exemple = report du nouvel outil KDS)  plus de la moitié des 
avis a été rendue à l’unanimité.
Des actions communes vers les instances politiques Françaises, avec par exemple la 
mise place d’une délégation des élus du CCE issue de tous les syndicats, et 
l’organisation d’une réunion au Ministère de l’Enseignement Supérieur de la 
Recherche et l’Innovation. Cette réunion a permis de dire aux représentants de l’Etat 
les choses telles que nous le pensons. Elle a permis de plus, de réaffirmer 
l’importance du soutien Européen à sa filière spatiale face à au bloc Américain.

Le jeudi 14 novembre 2019
VOTEZ CFE‐CGC



DEFENDRE ENSEMBLE L’INTERET DES SALARIES

La CFE CGC a eu pour ligne conductrice l’ouverture du dialogue social en central 
ArianeGroup afin que les intérêts de tous soient entendus et respectés, au travers de 
concertations communes et unis autour d’un objectif : la réussite de cette nouvelle 
société.
Pour exemple, lors de l’annonce d’une réduction des effectifs à l’horizon 2023, la CFE‐
CGC a engagé avec l’ensemble des élus du Comité Central d’Entreprise une analyse 
détaillée de la situation qui a conduit à une liste détaillée de 35 questions précises, et 
au dépôt d’un droit d’alerte, afin que cette décision puisse être concertée avec les 
acteurs concernés et que les actions de préservation des compétences, des emplois, 
des salariés, et de l’avenir de notre filière, soient au cœur même de ce dossier.
Aujourd’hui et malgré les velléités répétées de la Direction pour le clore, ce droit 
d’alerte est toujours en cours et, à notre initiative le 14 Octobre, lors de la réunion de 
la commission Economique du CCE, un point d’étape a été présenté. A la veille de la 
réunion ministérielle de Séville qui se tiendra fin novembre, il était stratégiquement 
essentiel de maintenir ce droit d’alerte ouvert et de le transmettre au futur CSE 
Central.

Même si aujourd’hui encore, et nous le déplorons, l’ensemble des accords collectifs 
ne sont pas harmonisés (ce thème ne relève pas du CCE), et que nombre de 
questions restent encore ouvertes à la veille de la réunion ministérielle de Séville de 
fin novembre, le chemin est tracé, les échanges en CCE sont bien concentrés autour 
de la réussite de notre société, et non dans une unique logique de gestion par les 
coûts que veut nous imposer la Direction.

La CFE‐CGC place l’Humain au centre de ses réflexions et, même si 
nous ne remettons pas en cause la nécessité de mieux positionner 

ArianeGroup face à la concurrence, notre avenir passe par l’adhésion 
de tous les salariés à cette belle aventure, comme l’a toujours été 

jusqu’à présent l’aventure spatiale.


